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1000-1 Châtel-St-Denis - Semsales
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1000-1 Châtel-St-Denis - Semsales

a b c

Statut section Axe prioritaire Axe prioritaire Axe secondaire
TJM 2015 7300 véh/j 3600 véh/j 3600 véh/j
% Poids lourd 7.0 % 8.0 % 8.0 %
Largeur minimale 10.0 m 6.0 m 7.0 m
Partie latérale gauche Elargissement possible Aucune marge Elargissement aisé
Partie latérale droite Elargissement possible Aucune marge Elargissement aisé
Topographie valloné plat valloné
Aménag. cyclables exist. Aucun Aucun Aucun

Hiérarchie 1 1 1
Classe de mesure B2 B3 B6
Recommandations n◦1 Bandes cyclables Valtraloc à réaliser ou à

renforcer
A reporter sur un itinéraire

alternatif
Recommandations n◦2

Remarque projet de piste partagée

d e f

Statut section Axe secondaire Axe secondaire Axe secondaire
TJM 2015 3800 véh/j 3800 véh/j 11000 véh/j
% Poids lourd 7.0 % 7.0 % 6.0 %
Largeur minimale 7.2 m 6.0 m 7.0 m
Partie latérale gauche Trottoir Elargissement aisé Trottoir
Partie latérale droite Trottoir Elargissement aisé Trottoir
Topographie plat valloné plat
Aménag. cyclables exist. Aucun Aucun Valtraloc en cours de

réalisation ou partiellement
réalisé

Hiérarchie 2 2 1
Classe de mesure B3 B6 B5
Recommandations n◦1 Valtraloc à réaliser ou à

renforcer
A reporter sur un itinéraire

alternatif
Valtraloc en cours de réal.

ou part. réalisé
Recommandations n◦2

Remarque
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1000-2 Semsales - Bulle
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1000-2 Semsales - Bulle

a b c

Statut section Axe secondaire Axe secondaire Axe secondaire
TJM 2015 11000 véh/j 11000 véh/j 11000 véh/j
% Poids lourd 6.0 % 6.0 % 6.0 %
Largeur minimale 7.0 m 7.0 m 7.0 m
Partie latérale gauche Elargissement possible Trottoir Elargissement possible
Partie latérale droite Elargissement possible Trottoir Trottoir
Topographie plat valloné plat
Aménag. cyclables exist. Aucun Aucun Aucun

Hiérarchie 1 1 1
Classe de mesure B2 B3 B2
Recommandations n◦1 Bandes cyclables Valtraloc à réaliser ou à

renforcer
Piste cyclable

Recommandations n◦2

Remarque aménager les trottoirs situés
sous le pont, pour le
passage des cycles

Valtraloc prévu dans le
cadre du projet
d’agglomération

Coordination avec Bulle
nécessaire (mesure M19b
du projet d’agglomération)

d e f

Statut section Axe secondaire
TJM 2015 11000 véh/j
% Poids lourd 6.0 %
Largeur minimale 9.0 m
Partie latérale gauche Trottoir
Partie latérale droite Trottoir
Topographie plat
Aménag. cyclables exist. Bandes cyclables

Hiérarchie 1
Classe de mesure A2
Recommandations n◦1 Aménagements existants

suffisants
Recommandations n◦2

Remarque
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1000-3 Bulle – Estavannens
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1000-3 Bulle – Estavannens

a b c

Statut section Axe prioritaire Axe prioritaire Axe prioritaire
TJM 2015 10300 véh/j 12300 véh/j 9600 véh/j
% Poids lourd 8.0 % 5.0 %
Largeur minimale 7.0 m 7.0 m 7.0 m
Partie latérale gauche Elargissement possible Trottoir Elargissement aisé
Partie latérale droite Elargissement possible Trottoir Elargissement possible
Topographie plat valloné plat
Aménag. cyclables exist. Aucun Valtraloc réalisé Aucun

Hiérarchie 1 1 1
Classe de mesure B2 A3 B2
Recommandations n◦1 Bandes cyclables Aménagements existants

suffisants
Bandes cyclables

Recommandations n◦2 Piste cyclable

Remarque projet de bandes cyclables Piste recommandée par "La
Suisse à vélo 2030", à

coordonner avec 1000-4a

d e f

Statut section Carrefour édilitaire Axe prioritaire Carrefour édilitaire
TJM 2015 9600 véh/j
% Poids lourd 5.0 %
Largeur minimale 7.0 m
Partie latérale gauche Elargissement aisé
Partie latérale droite Elargissement possible
Topographie plat plat plat
Aménag. cyclables exist. Aucun Aucun Aucun

Hiérarchie 1 1 1
Classe de mesure C2 B2 C2
Recommandations n◦1 Aménagement ponctuel Bandes cyclables Aménagement ponctuel
Recommandations n◦2 Piste cyclable

Remarque sécuriser le
tourner-à-gauche de

l’itinéraire cyclotouristique

Piste recommandée par "La
Suisse à vélo 2030", à

coordonner avec 1000-4a
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Page 12 de 220
Service de la mobilité SMo

1000-4 Estavannens – Neirivue
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Page 13 de 220
Service de la mobilité SMo

1000-4 Estavannens – Neirivue

a b c

Statut section Axe prioritaire Axe prioritaire Axe prioritaire
TJM 2015 6300 véh/j 6300 véh/j 6300 véh/j
% Poids lourd 9.0 % 9.0 % 9.0 %
Largeur minimale 7.0 m 7.0 m 7.0 m
Partie latérale gauche Elargissement possible Trottoir Aucune marge
Partie latérale droite Elargissement possible Trottoir Elargissement possible
Topographie valloné plat plat
Aménag. cyclables exist. Aucun Aucun Aucun

Hiérarchie 2 2 2-3
Classe de mesure B2 B3 B2
Recommandations n◦1 Bandes cyclables Valtraloc à réaliser ou à

renforcer
Bandes cyclables

Recommandations n◦2 Piste cyclable

Remarque coordination avec
1000-3c/e. Attention

particulière à avoir sous les
deux ponts. Alternative via
itinéraire rive gauche de la

Sarine

alternative via itinéraire rive
gauche de la Sarine

alternative via itinéraire rive
gauche de la Sarine

d e f

Statut section Axe prioritaire Axe prioritaire Axe prioritaire
TJM 2015 6300 véh/j 6300 véh/j 6300 véh/j
% Poids lourd 9.0 % 9.0 % 9.0 %
Largeur minimale 7.0 m 7.0 m 7.0 m
Partie latérale gauche Trottoir Aucune marge Aucune marge
Partie latérale droite Elargissement possible Aucune marge Trottoir
Topographie plat valloné plat
Aménag. cyclables exist. Aucun Aucun Valtraloc en cours de

réalisation ou partiellement
réalisé

Hiérarchie 3 3 3
Classe de mesure B3 B2 B5
Recommandations n◦1 Valtraloc à réaliser ou à

renforcer
Bandes cyclables Valtraloc en cours de réal.

ou part. réalisé
Recommandations n◦2 A reporter sur un itinéraire

alternatif

Remarque Itinéraire alternatif à
aménager, avec également

sécurisation
tourner-à-gauche

13



Page 14 de 220
Service de la mobilité SMo

1000-5 Neirivue – Montbovon
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Page 15 de 220
Service de la mobilité SMo

1000-5 Neirivue – Montbovon

a b c

Statut section Axe prioritaire Axe prioritaire Axe prioritaire
TJM 2015 3900 véh/j 3900 véh/j 3900 véh/j
% Poids lourd 10.0 % 10.0 % 10.0 %
Largeur minimale 7.0 m 7.0 m 7.0 m
Partie latérale gauche Aucune marge Aucune marge Aucune marge
Partie latérale droite Elargissement possible Aucune marge Aucune marge
Topographie plat valloné plat
Aménag. cyclables exist. Aucun Aucun Valtraloc réalisé

Hiérarchie 3 2 2
Classe de mesure B2 B6 A3
Recommandations n◦1 Bandes cyclables A reporter sur un itinéraire

alternatif
Aménagements existants

suffisants
Recommandations n◦2

Remarque itinéraire alternatif
partiellement revêtu (à

aménager pour les cycles)

d e f

Statut section Axe prioritaire
TJM 2015 3900 véh/j
% Poids lourd 10.0 %
Largeur minimale 7.0 m
Partie latérale gauche Aucune marge
Partie latérale droite Aucune marge
Topographie valloné
Aménag. cyclables exist. Aucun

Hiérarchie 2
Classe de mesure B1
Recommandations n◦1 Voie centrale banalisée
Recommandations n◦2 Bande cyclable à la montée

Remarque limitation de la vitesse à
60km/h. Le choix n◦2
(bande cyclable à la
montée) permettrait

également d’assurer la
continuité avec le tronçon
vaudois, beaucoup plus

raide

15



Page 16 de 220
Service de la mobilité SMo

1000-Bull-1 Bulle
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Page 17 de 220
Service de la mobilité SMo

1000-bull-1 Bulle

a b c

Statut section Route communale Route communale Route communale
TJM 2015 10300 véh/j 9300 véh/j
% Poids lourd
Largeur minimale
Partie latérale gauche Trottoir Trottoir
Partie latérale droite Trottoir Elargissement aisé
Topographie plat plat plat
Aménag. cyclables exist. Aucun Valtraloc réalisé 2 bandes cyclables

Hiérarchie 1 1 1
Classe de mesure B2 A3 A2
Recommandations n◦1 Piste mixte Aménagements existants

suffisants
Aménagements existants

suffisants
Recommandations n◦2

Remarque Transagglo

d e f

Statut section Carrefour part. édilitaire
TJM 2015
% Poids lourd
Largeur minimale
Partie latérale gauche
Partie latérale droite
Topographie plat
Aménag. cyclables exist. Aucun

Hiérarchie 1
Classe de mesure B4
Recommandations n◦1 Aménagement ponctuel
Recommandations n◦2

Remarque
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Service de la mobilité SMo

1030-1 Broc - Moléson
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Page 19 de 220
Service de la mobilité SMo

1030-1 Broc - Moléson

a b c

Statut section Axe secondaire axe secondaire axe secondaire
TJM 2015 3200 véh/j 3200 véh/j 3200 véh/j
% Poids lourd 9.0 % 6.0 % 6.0 %
Largeur minimale 6.0 m 6.4 m 6.0 m
Partie latérale gauche Elargissement possible Trottoir Elargissement aisé
Partie latérale droite Elargissement aisé Trottoir Trottoir
Topographie plat plat plat
Aménag. cyclables exist. Aucun Aucun Aucun

Hiérarchie 1 1 1
Classe de mesure B2 B3 B2
Recommandations n◦1 Piste cyclable Valtraloc à réaliser ou à

renforcer
Bandes cyclables

Recommandations n◦2

Remarque piste cyclable prévue après
2013 (partiellement)

projet de bandes cyclables

d e f

Statut section axe secondaire
TJM 2015 900 véh/j
% Poids lourd 7.0 %
Largeur minimale 6.0 m
Partie latérale gauche Trottoir
Partie latérale droite Elargissement possible
Topographie plat
Aménag. cyclables exist. Aucun

Hiérarchie 1
Classe de mesure B3
Recommandations n◦1 Valtraloc à réaliser ou à

renforcer
Recommandations n◦2

Remarque
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Service de la mobilité SMo

1070-1 La Tour-de-Trême - Pringy
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Page 21 de 220
Service de la mobilité SMo

1070-1 La Tour-de-Trême - Pringy

a b c

Statut section axe secondaire axe secondaire axe secondaire
TJM 2015 5300 véh/j 5300 véh/j 5300 véh/j
% Poids lourd 6.0 % 6.0 % 6.0 %
Largeur minimale 8.3 m 6.0 m 6.0 m
Partie latérale gauche Elargissement aisé Elargissement possible Elargissement aisé
Partie latérale droite Elargissement aisé Elargissement possible Elargissement aisé
Topographie plat plat plat
Aménag. cyclables exist. 2 bandes cyclables Aucun Aucun

Hiérarchie 1 1 1
Classe de mesure A2 B2 B2
Recommandations n◦1 Aménagements existants

suffisants
Bandes cyclables Bandes cyclables

Recommandations n◦2 Piste cyclable Piste cyclable

Remarque piste cyclable le long de la
voie ferrée à examiner

piste cyclable le long de la
voie ferrée à examiner

d e f

Statut section axe secondaire
TJM 2015 5300 véh/j
% Poids lourd 6.0 %
Largeur minimale 6.0 m
Partie latérale gauche Trottoir
Partie latérale droite Elargissement possible
Topographie plat
Aménag. cyclables exist. Aucun

Hiérarchie 1
Classe de mesure A1
Recommandations n◦1 Aucun aménagement

spécifique nécessaire
Recommandations n◦2

Remarque
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Service de la mobilité SMo

1070-Bull-1 Bulle - La Tour-de-Trême
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Page 23 de 220
Service de la mobilité SMo

1070-bull-1 Bulle - La Tour-de-Trême

a b c

Statut section route communale
TJM 2015 3800 véh/j
% Poids lourd
Largeur minimale
Partie latérale gauche Trottoir
Partie latérale droite Elargissement possible
Topographie plat
Aménag. cyclables exist. Aucun

Hiérarchie 1
Classe de mesure A1
Recommandations n◦1 Aucun aménagement

spécifique nécessaire
Recommandations n◦2

Remarque

d e f

Statut section
TJM 2015
% Poids lourd
Largeur minimale
Partie latérale gauche
Partie latérale droite
Topographie
Aménag. cyclables exist.

Hiérarchie
Classe de mesure
Recommandations n◦1
Recommandations n◦2

Remarque
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Service de la mobilité SMo

1100-1 La Tour-de-Trême - Jaun
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